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A l’origine de la réforme

Le gouvernement met en avant la faible attractivité de
l’épargne retraite des français comparée au niveau d’épargne

nationale.

L’existence de multiples produits (PERCO, PERP, Madelin,
Article 83,…) présentant des caractéristiques propres
complexifie la lisibilité de l’offre actuelle.

Un objectif ambitieux

Par la mise en œuvre de cette réforme, le gouvernement
souhaite développer, simplifier et renforcer l’attractivité de
l’offre d’épargne retraite en vue de financer l’économie réelle.

L’Etat espère ainsi que l’encours de l’épargne retraite atteindra
300 milliards d’euros(2) d’ici 2022, soit une multiplication par
deux du montant des cotisations annuelles des français.

(2)Source : Interview du 02 mai 2018 du Ministre de l’Economie et des Finances, Bruno Le Maire, au journal le
Parisien
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Loi PACTE : nouvelle donne réglementaire qui veut 
redynamiser le marché de l’épargne retraite

Actuaires-Conseils

Le projet de Plan d’Action pour la Croissance et la Transformation des Entreprises (PACTE), qui comprend un volet
destiné à réformer l’épargne retraite, a été présenté en conseil des ministres le 18 juin 2018.

+100 mds d’€(2)

=  la croissance attendue sur 
l’encours d’épargne retraite d’ici 
2022

Données 2016 – Sources : FFA, Banque de France, DREES

(1) Épargne réglementée : livrets A, livrets de développement durable et solidaire (LDDS), livrets d’épargne 
populaire (LEP), plans d’épargne-logement (PEL), plans d’épargne populaire (PEP), comptes épargne-logement 
(CEL),livrets jeunes 

d‘encours 
pour l‘épargne 

réglémentée(1)

700mds 1600mds
d‘encours pour
l‘assurance vie

200mds
e     encours 
pour l‘épargne
retraite

Une série d’aménagements pour développer et simplifier 
l’épargne retraite

Simplification de 

la gamme de 
produits

Portabilité & 

transférabilité 
totale entre tous les 

produits 

 Un seul produit de retraite individuel (fusion
du PERP et du Madelin)

 Simplification de la mise en place du PERCO
(Plus de prérequis de disposer d’un PEE)

 Transfert de l’épargne 
accumulée en cas de 
changement d’entreprise 
ou de situation 
professionnelle

Caractéristiques 
communes à 
l’ensemble des 

produits

Plafonnement 
des frais facturés 
par les prestataires

Incitations 
fiscales: 

déduction à 
l’entrée et taxation 

à la sortie

 Les modalités de déblocage anticipés, notamment,
la possibilité de retrait pour l’achat de la résidence
est désormais généralisée

 La liberté du choix de sortie (rente ou capital) pour
les versements volontaires

 La gestion pilotée par défaut

 Déductibilité des versements
volontaires

 Les sorties en rente
bénéficieront d’un abattement
fiscal de 10%.

 Les frais de transfert seront nuls après cinq
ans de détention et en cas de changement
d’entreprise

Quelques chiffres clés

78% des actifs 

ne contribuent pas
à un produit de 
retraite 
supplémentaire(3) .

+46 mds d’€
C’est la hausse de 
l’encours des 
principaux(4) produits  
d’épargne retraite sur 
ces cinq dernières 
années.

(3) Hors Article39 : produit proposé par 1% des entreprises à 
des cadres dirigeants majoritairement
(4)PERCO, Article83, PERP, Madelin
Données 2016, Sources  : DRESS, INSEE, DARES, Analyse EY

La cotisation moyenne 
annuelle en produits(4)

d’épargne retraite s’élève à 

1 986€.
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Quel produit proposer et quelles opportunités pour mes salariés ?

Dans le cadre de cette réforme, et dans un contexte plus large de refonte du système de 
retraite français prévue par le gouvernement, les entreprises seront amenées à avoir une 
réflexion globale sur la mise en place et/ou le fonctionnement des dispositifs d’épargne 
retraite :

• Repenser la structure de rémunération différée 

La mise en œuvre de cette réforme pourrait être mise à profit pour analyser l’efficacité 
des dispositifs de rémunération différée existants (participation, intéressement, épargne 
retraite,…) et proposer si nécessaire des programmes adéquats aux besoins des salariés.

• Repenser la stratégie de communication

Le développement de programmes d’épargne long terme efficients nécessite une 
communication  pédagogique efficace. Dans ce contexte et compte tenu de la réforme 
envisagée,  il apparaît opportun de s’assurer de l’efficacité des modes de communication 
sur la retraite existants et de mener des actions de formation et de sensibilisation des 
responsables des ressources humaines sur la problématique du financement de la retraite.
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En résumé, que retenir de la 
réforme envisagée de l’épargne 
retraite?

Les principaux changements proposés
par la loi PACTE, au titre de l’épargne
retraite, peuvent se résumer comme
suit :

 Une épargne transférable d’un
produit à un autre tout au long de
la vie professionnelle

 Des produits gardant leurs
spécificités (excepté pour le
Madelin qui fusionne avec le PERP)
mais des modalités de
fonctionnement harmonisées
(options de sortie, gestion
financière, fiscalité,…).

Seulement 16% 
des entreprises

proposent 
actuellement  un 
produit d’épargne 

retraite à leurs 
salariés(6)

(6)Entreprises d’au moins 10 
salariés du secteur marchand non 
agricole, hors intérim et secteur 
domestique - Source  : DARES

Les prochaines étapes de la mise en œuvre

Le projet de loi sera examiné par le Parlement au cours du mois 
de septembre pour une adoption d’ici la fin de l’année. Il sera 
complété par des décrets et des ordonnances qui devront préciser 
les modalités d’application de certaines mesures, notamment :

• La déductibilité des versements volontaires sur l’impôt sur le 
revenu qui devra être confirmée par la loi de finances 2019

• La gouvernance et les modalités d’association des salariés aux 
prises de décision concernant la gestion de l’épargne

• Les modalités de transferts d’un produit à un autre

• Les mesures applicables aux contrats en cours

Octobre 2017

Lancement du projet

Juin 2018

Présentation en conseil 
des ministres

2019

Mise en oeuvre

Janvier 2018

Lancement de la 
phase de consultation 
publique

Septembre 2018

Examen au parlement
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